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La démarche de révision1 2 3

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

→ Il traduit un projet global d’aménagement et d’urbanisme

→ Il fixe en conséquence des règles d’aménagement et d’utilisation des sols

« La réglementation de l'urbanisme 

régit l'utilisation qui est faite du sol, 

en dehors des productions agricoles, notamment la 

localisation, la desserte, l'implantation et 

l'architecture des constructions. »

Le contenu réglementaire du PLU (Article L101-3 du Code de l’Urbanisme)
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La démarche de révision1 2 3

Le contenu réglementaire du PLU (Article L101-3 du Code de l’Urbanisme)

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3 ETAPE 4

LE DIAGNOSTIC 

TERRITORIAL

LE PROJET 
D’AMÉNAGEMENT 

ET DE 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLES (PADD)

CONSULTATIONS 

INSTITUTIONNELLES 

ELABORATION DU
DISPOSITIF

RÉGLEMENTAIRE

1

LE RAPPORT DE 

PRÉSENTATION

2

LE PADD

3

LES OAP

4

LE RÈGLEMENT

+ +

+

PLU

Pièces opposables aux 
autorisations 
d’urbanisme
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ETAPE 1 ETAPE 2 ETAPE 3

Ecoute du territoire

Diagnostic 
stratégique

Etat initial de 
l’environnement

Elaboration du 
Projet de territoire 
(PADD)

Evaluation 
environnementale 
du PADD

ETAPE 4

Conception OAP 
(Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation) 

Règlement 
(graphique et écrit)

Finalisation du 
dossier d’arrêt

Evaluation 
environnementale

Bilan de la concertation 
publique

Arrêt de projet

Consultations PPA

Enquête publique

Approbation PLU

La démarche de révision1 2 3

Nous sommes ici
Mi-2022 Fin 2024 Début 2025Mi 2024

Débat du PADD en 

Conseil Municipal : 26 juin

DIAGNOSTIC PADD
OUTILS 

REGLEMENTAIRES

ARRET 

APPROBATION

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

Les grandes étapes de la révision
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La démarche de révision1 2 3

Les objectifs de la révision (délibération du 30 septembre 2021)

• Une maîtrise de l’urbanisme et de la croissance démographique

• Une maîtrise de l’aménagement urbain et la préservation de l’identité historique, culturelle et 

patrimoniale de la commune 

• Une maîtrise du développement économique et de l’emploi

• La préservation de la qualité environnementale, agronomique, paysagère et architecturale

• La prise en compte des risques naturels sur le territoire

• Viser une maîtrise du développement économique et de l’emploi via la valorisation, le 

développement et la pérennisation de l’activité du centre-ville grâce à l’intervention du programme 

action cœur de ville.

• L’élaboration d’un document d’urbanisme vivant et compréhensible par tous et privilégiant la 

création dans le cadre d’une part, des enjeux patrimoniaux, paysagers et environnementaux définis, 

et d’autre part, des outils réglementaires du code de l’urbanisme.

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Les constats du diagnostic1 2 3

Dynamiques résidentielles

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

Une croissance démographique 

importante

26 250 habitants en 2020 

+18 % en 10 ans

De plus en plus de personnes seules

2,38 personnes par ménage

38% de personnes seules 

29% de couples avec enfants

Une population jeune : 

170 moins de 20 ans 

pour 100 de plus de 60 ans

Une dynamique constructive forte

+ 20% de logements en 10 ans

et + 2,2% de vacance

De grands logements

29% de 1-2 pièces contre 

43% de 4 pièces ou plus 

Une forte attraction d’Etampes, 

qui fait pression sur les 

capacités d’accueil
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Les constats du diagnostic1 2 3

Dynamiques économiques

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

Un taux de chômage élevé, mais stable

15,6% contre,12,2% dans la CAESE et 

11% en Essonne

Une sous-représentation de cadres 

parmi les actifs et les emplois du 

territoire

Un pôle d’emploi majeur

102,6 emplois pour 100 actifs

65% des emplois de la CAESE

Une population moins fortement  

diplômée

27,5% de l’enseignement supérieur 

contre 37% en Essonne 

7 polarités commerciales de 

proximité, complétée par une 

offre périphérique complète

4 zones d’activités économique :

Bois-Bourdon, Guinette, 

Coquerive et Sud-Essor
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Les constats du diagnostic1 2 3

Paysage et environnement

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

Un paysage et une identité 

marqués par le relief

Vallées, coteaux, plateaux

Des vues remarquables

mettant en valeur le centre-ville

Un tissu d’habitat

aux ambiances différentes

Un patrimoine historique

marqueur de l’identité 

Etampoise

Une hydrographie importante

support de mise en valeur 

paysagère des espaces  

densément urbanisés

Des risques naturels

liés au inondations, cavités 

souterraines et aux sols argileux
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Le projet de 

PADD
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Le projet de PADD1 2 3

Le rôle du PADD

Un document qui exprime 

l’ambition et la vision

des élus pour 

la commune d’Etampes à 
10-15 ans

Un document non 

opposable, mais qui 

permet de sursoir à 

statuer suite au débat

Une cohérence nécessaire 

entre les outils 

réglementaires et le 

PADD

à Le PADD est la

clé de voûte du PLU

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Le contenu réglementaire du PADD (Article L.151-5 du Code de l’Urbanisme)

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

Transport et 

déplacements

Préservation et remise en état 

des continuités écologiques

HabitatEquipements

Développement des 

énergies renouvelables

Protection des espaces

naturels, agricoles 

et forestiers

Equipement commercial, 

développement économique 

et loisirs

Aménagement et

urbanisme
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Le projet de PADD1 2 3

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables

• Une structure autour de quatre axes, divisés en objectifs

• Une volonté d’ajuster le PADD du PLU en vigueur

Axe 1 

Etampes, une ville attractive, 

capitale du Sud-Essonne

Axe 2 

Etampes, une ville agréable à vivre 

au quotidien

Axe 4

Une richesse environnementale à 

préserver et valoriser

Axe 3

Une mosaïque de quartiers à 

concilier

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024

Etampes : Belle à vivre, belle à découvrir



16

Le projet de PADD1 2 3

Axe 1 Etampes, une ville attractive, capitale du Sud-Essonne

Orientation n°1.3 

Développer l’attractivité 
touristique de la ville

Orientation n°1.1 

Soutenir une dynamique de 
développement à la hauteur de la 

capitale économique et 
résidentielle du Sud-Essonne

Orientation n°1.2  

Conforter et développer les pôles 
économiques structurants et les 

filières sources d’attractivité et 
créatrices d’emploi

• Viser un dynamisme démographique 
équilibré, en accord avec les objectifs 

supra-communaux

• Maintenir un rythme de construction de 

logements

• Favoriser la mixité économique et 
sociale

• Garantir des conditions d’accueil 

attractives

• Anticiper l’arrivée de la troisième gare 

en entrée de ville Nord
• Intégrer le PPA de la RN20

• Renforcer le parc Sud-Essor
• Conforter les polarités économiques 

de la partie Nord 

• Anticiper les besoins des acteurs 

économiques et permettre le 

développement d’une offre adaptée 
pour les entreprises, notamment 

celles des filières innovantes

• Créer des emplois aux abords du pôle 

Gare et réaffirmer la vocation 

économique du centre-ville
• Maintenir les activités agricoles

• Remodeler l’entrée Sud 

• Mettre en valeur le patrimoine bâti par 
l’actualisation de la ZPPAUP vers un 

SPR

• Développer l’offre hôtelière et de 

restauration

• Valoriser le potentiel touristique du 
centre-ville ainsi que les liaisons 

cyclables

• Permettre le développement de l’île 

de loisirs

• Requalifier les accès depuis les axes 
routiers et les gares

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 1  Etampes, une ville attractive, capitale du Sud-Essonne

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 2  Etampes, une ville agréable à vivre au quotidien

Orientation n°2.3 

Confirmer la qualité du 
cadre de vie étampois

Orientation n°2.1 

Diversifier le parc de 
logements pour répondre aux 

différents besoins

Orientation n°2.2  

Garantir un niveau de 
commerces, de services et 

d’équipements satisfaisant 
pour tous

Orientation n°2.4

Révéler et protéger le 
patrimoine architectural et 

urbain dans toute sa diversité

• Recherche une diversité des 
commerces de proximité du 

centre-ville, tout en améliorant 

leur accessibilité et leur 

desserte

• Conforter la polarité de la 
« ville haute » et identifier les 

éventuels besoins fonciers

• Maintenir l’offre en 

équipements scolaires et 

périscolaires, améliorer l’offre 
de santé

• Promouvoir une qualité 
architecturale dans les 

nouveaux programmes

• Adapter le règlement pour 

préserver les identités de 

chaque quartier
• Travailler les transitions entre 

les différents types de tissus 

• Mettre en valeur les espaces 

publics, en intégrant les 

mobilités douces
• Embellir les abords des 

équipements publics 

structurants

• Renforcer l’attractivité 
résidentielle via la 

diversification des logements

• Garantir une mixité de l’habitat 

(typologies, LLS…)

• Lutter contre l’habitat indigne
• Favoriser la mixité 

fonctionnelle

• Anticiper les besoins liés au 

vieillissement

• Valoriser le patrimoine 
architectural d’exception via le 

SPR

• Préserver le bâti remarquable 

et encadrer son évolution 

• Protéger de façon spécifique 
le patrimoine autour des 

berges 

• Identifier et protéger les 

éléments de patrimoine bâti 

hors SPR 
• Poursuivre les actions en 

faveur de la découverte du 

patrimoine historique

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 2  Etampes, une ville agréable à vivre au quotidien

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 3   Une mosaïque de quartiers à concilier

Orientation n°3.3 

Améliorer la desserte des 
quartiers et développer les 

pôles multimodaux de 
déplacement

Orientation n°3.1 

Développer une 
complémentarité et des liens 

entre la partie « haute » et la 
partie « basse » de la ville

Orientation n°3.2  

Affirmer le centre-ville comme 
un lieu de rencontre et de 

convivialité attractif, autour d’un 
quartier centre-gare repensé et 

redynamisé

Orientation n°3.4

Poursuivre et accompagner 
les opérations de 

restructuration et de 
requalification des grands 

secteurs en mutation

• Valoriser le patrimoine bâti du 
centre-ville 

• Repenser la desserte du centre-

ville 

• Conforter l’offre commerciale et 

maintenir le poids du centre-ville 
dans l’organisation commerciale 

communale

• Renforcer la dynamique 

commerciale autour des gares du 

Centre et de Saint-Martin 
d’Étampes

• Atténuer les effets de coupure 
urbaine, liés à la topographie et 

aux grandes infrastructures 

• Améliorer l’accès au centre-ville 

depuis les portes d’entrées du 

territoire 
• Profiter de l’opportunité d’une 

troisième gare pour réinterroger 

la multimodalité à l’échelle de la 

ville

• Intégrer les problématiques de 
déplacements actifs et de 

stationnement

• Affirmer les limites du tissu 
urbain et bien identifier les 

polarités structurantes de 

chaque quartier 

• Maintenir et développer un 
équilibre et une 

complémentarité entre les 

différentes centralités de la 

commune 

• Désenclaver et requalifier les 
quartiers de Guinette et de 

Croix de Vernailles 

• Poursuivre l’aménagement du 

Nord Bois Bourdon en 

confortant principalement la 
vocation résidentielle de la 

partie Est du site

• Reconstituer une offre foncière 

et immobilière à vocation 

économique sur les ZA

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 3 Une mosaïque de quartiers à concilier

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 4 Une richesse environnementale à préserver et valoriser

Objectif n°4.3 

Conforter le rôle de la 
« nature en ville »

Objectif n°4.1 

Préserver les espaces naturels, 
agricoles et forestiers en 

privilégiant le renouvellement 
de la ville sur elle-même 

Objectif n°4.2  

Préserver et valoriser la trame 
écologique et le grand paysage

• Développer la ville en priorité à 
l’intérieur de ses limites actuelles 

• Se limiter aux capacités d’extension 

urbaine identifiées dans le SDRIF

• Permettre une densification raisonnée, 

notamment sur la ville basse 
• Développer les hameaux uniquement 

dans leurs limites urbaines actuelles ;

• Veiller au respect des NAF en cas de 

projet situé hors des espaces urbanisés 

• Préserver les éléments constitutifs de 
la trame verte et bleue :

• Préserver le site Natura 2000 de la 

Champignonnière

• Préserver et valoriser les vues sur le 

grand paysage :
• Assurer les transitions entre espaces 

naturels/agricoles et espaces urbains

• Conforter une armature verte
structurante en zone urbaine

• Mettre en valeur et révéler la Juine et

ses rives, par une protection de ces

espaces et une valorisation de leur

potentiel ludique et récréatif
• Renforcer les espaces de respiration,

pour garantir une bonne qualité de

vie

• Favoriser la végétalisation des

bâtiments dans les nouvelles
opérations d’aménagement

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 4 Une richesse environnementale à préserver et valoriser

Objectif n°4.6

Poursuivre la transition énergétique sur le 
territoire pour favoriser la sobriété et la 

réduction des émissions de GES

Objectif n°4.4

Assurer une gestion responsable de la 
ressource en eau

Objectif n°4.5

Engager un urbanisme résilient et 
favorable à la santé

• Protéger les points de captage et leur 
périmètre 

• Maintenir la qualité de l’eau potable et 

assurer une bonne gestion des eaux 

usées 

• Préserver la qualité de l’eau des rivières, 
ainsi que leur bonne intégration dans le 

paysage urbain et naturel de la 

commune 

• Faire des cours des atouts paysagers et 

écologiques du territoire  
• Limiter les possibilités de construction 

sur la ripisylve 

• Préserver les zones humides identifiées 

• Renforcer la trame brune sur le territoire

• Prendre en compte l’exposition à des
aléas naturels et technologiques, dans

le choix des secteurs de

développement

• Réduire l’exposition des populations

aux polluants atmosphériques et aux
nuisances sonores liés aux circulations

routières

• Garantir la compatibilité des usages

avec la qualité des sols, notamment en

cas de pollution de ceux-ci
• Assurer un recyclage efficace et

sécurisé des friches industrielles et des

problématiques associées lors de leur

réinvestissement

• Inciter à l’installation d’ENR sur les
bâtiments ainsi que sur les espaces de

stationnement

• Favoriser le recours à des matériaux

faiblement carbonés et/ou biosourcés

• Promouvoir le réemploi sur site et les
sources locales de matériaux ;

• Améliorer la performance énergétique

des bâtiments

• Encourager le développement des

transports propres (bornes VE)
• Assurer un traitement performant des

déchets et raccorder les bâtiments du

tissu dense au réseau de chaleur

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Le projet de PADD1 2 3

Axe 4 Une richesse environnementale à préserver et valoriser

Etampes - PLU - Conseil Municipal - 26 juin 2024
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Merci de votre 

attention

Grégory Garnier

Chargé d’études - Urbaniste

g.garnier@atopiaconseil.com

01.43.38.29.93

mailto:g.garnier@atopiaconseil.com

